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l'Organisation des iaations Unies 

J'ai l'honneur de porter & votre connaissance le démenti suivant du 
porte-parole du J!ilinist&e des affaires &ran&es du Kampuchea democratique : 

"Le porte-parole du Minist&re des affaires êtrangères du Gouvernement 
du Kampuchea démocratique est autorisé 2 apporter le démenti suivant : 

La clique Le Duan-Pham Van Dong, dans le but de tromper l'opinion 
mondiale, a déclaré que l'appareil de direction de la guerre populaire de 
liberatïon du Kampuchea s'est rCfuSi6 en Thaïlande. C'est 12 encore une 
fable mensonflère inventée par cette clique. 

En r6alit6, l'appareil de direction de 1s guerre populaire de libération 
du Kampuchea réside dans le pays et est en train de diriger la guerre 
populaire. Il est d&termi& à lutter et à ne reculer devant aucun sacrifice 
pour le salut national et pour la pérénnite de la nation du Kampuchea. 

Kampuchea, le 7 avril 1979" 

Je vous saurais 3% d? bien vouloir faire distribuer ce dementi comme document 
officiel de l'Assemblée r;én6rale. au titre du point 46 de la liste p&liïninaire, 
et du Conseil de sscurite. 

Le rcpr6sentant permanent du 
Kampuchea d&ocratique, 

(Signé) THIOUNN PRASITII 
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